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PLAN DE COURS 

 
Session : Automne 2019 
Cours : PHI 2024-20 - Théories de l’idéologie 
Horaire : Mardi 14.00 à 17.00 
Local : A-1850 
Professeur : Christian Saint-Germain 
Téléphone : 987-3000 (poste 4665) 
Réception  :  Sur rendez-vous  

 

 
Description officielle (du cours selon l’annuaire) 
 
Ce cours visera, dans un premier temps, à déterminer et à critiquer les éléments en 

jeu autour de la question de l'idéologie; dans un second moment, à travailler les 

thèmes suivants: mouvement de constitution, mécanismes de fonctionnement et 

développement des idéologies: il analysera, ce faisant la spécificité du champ 

idéologie, ainsi que l'interdépendance entre idéologie, philosophie et pratiques 

sociales. 

 

Établir aussi bien un historique critique qu'une thématique des positions relatives à la 

question de l'idéologie et ce, dans une perspective aporétique. Examen philosophique 

des hypothèses structurant la problématique contemporaine de l'idéologie, concernant 

entre autres: la polysémie et la polymorphie du concept d'idéologie; le statut et les 

mécanismes de fonctionnement idéologique; les rapports entre idéologies théoriques 

et pratiques, idéologies dominantes et idéologies dominées; le processus idéologique 

et les autres processus sociaux. Critiques des thèses historicistes et structuralistes. 

 

 

 Objectifs de ce cours 
 

Ce cours vise à établir une position critique quant au fonctionnement de l’idéologie 

dans les sociétés avancées. Éminemment critiquable dans sa fonction mystificatrice, 

l’idéologie n’en demeure pas moins un dénominateur commun des représentations et du 

sens donné à l’action sociale. 

 

Ce cours vise à mettre en évidence l’ambivalence, la duplicité du terme : aucun 

politicien moderne n’affirmerait aujourd’hui être idéologue ou conduire son action pour 

réaliser une finalité idéologique. Le cours s’intéressera plus particulièrement à l’origine 

du terme idéologie, à la complexité des mécanismes de domination, à l’apparition d’un 

discours unique supposé avoir rendu possible au sein de l’espace social, la libre 

discussion et la possibilité du changement. 
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Cette analyse vise à questionner tantôt du point de vue des mécanismes de la 

subjectivation (Louis Althusser/Judith Butler) tantôt par l’analyse des discours du 

pouvoir (Pierre Bourdieu, Jean-Pierre Faye) le rapport de la philosophie à cette entité 

théorique. La manière d’aborder et de passer au crible le domaine de l’idéologie ne 

saurait toutefois prétendre être soustraite des contingences de son propre horizon.   

 

Finalement, cet itinéraire tend à appréhender la réalité contemporaine, à l’analyser et à 

scruter les puissants dispositifs (télévision, publicité, etc. ) qui façonnent les 

consciences des populations et fabriquent les consentements dans la modernité. Ce 

cours portera sur des moments forts de l’expression des idéologies. 

 

 

Objectifs 

 
Au terme de ce cours l'étudiante, l'étudiant devra être en mesure de: 

 

Comprendre l’origine et l’ambivalence du terme idéologie. 

 

Saisir la nature complexe du rapport entre subjectivité et discours du pouvoir. 

 

Observer la continuité historique de positions idéologiques et leurs retombées dans le 

contexte de la modernité . 

 

Pouvoir se situer quant à la double nature de l’idéologie : productrice de l’ordre social, 

de la domination et cependant nécessaire à la promotion de l’utopie. 

 

 

Contenu  
 
Quelques définitions de l’idéologie dans l’histoire de la philosophie.  

 

Description de contenus idéologiques importants : discours entourant la montée du 

nazisme, du communisme, du néo-libéralisme. 

 

Analyse des rapports entre idéologie et utopie, c’est-à-dire des arguments entourant la 

fabrication d’un « homme nouveau » et du changement social radical. 

 

Reconnaître la réalité idéologique actuelle autour de l’obsession du travail, de la 

« société du mérite », de l’évaluation et de la médicalisation globale du champ de 

l’existence. 

 

Identifier les effets de la « société du spectacle » comme tentative de négation 

idéologique dans son rapport à la récupération des antagonismes et des contradictions 

de la société de consommation. 
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ÉVALUATION ET ÉCHÉANCIER 
 
L’évaluation se divisera en deux étapes: 

 

1/ Un travail d’analyse d’un ouvrage suggéré ou d’une question sur l’un des thèmes 

apparaissant dans le recueil de textes obligatoire après approbation du professeur.  

Pondération: 50% de la note totale. Texte de 15 pages min/max 20 pages à remettre au 

retour de la semaine de lecture, soit le 29 octobre 2019, délai de rigueur.  

 
2/ Un examen maison (pour lequel les questions seront données une semaine à l’avance) 

à remettre lors du dernier cours (10 décembre 2019) portant sur les textes du recueil et 

les notes de cours visant à vérifier le degré de compréhension des enjeux du cours. 

Pondération : 50% de la note finale. 

 

Critères d'évaluation: 

 

Satisfaction des exigences et respect des consignes 

Ponctualité 

Exactitude et précision des données 

Capacité d'analyse et de synthèse 

Jugement et sens critique 

Originalité et créativité 

Argumentation et développement de la pensée, cohérence de l'exposition 

Qualités formelles de la présentation 

Maîtrise de la langue écrite 

 
Échelle de notation 

Notation littérale Notation chiffrée Notation en % Évaluation de l’apprentissage 

A+ 4.3 90 - 100  
Excellent A 4.0 85 - 89 

A- 3.7 80 - 84 

B+ 3.3 77 - 79  
Très bien B 3.0 73 - 76 

B- 2.7 70 - 72 

C+ 2.3 65 - 69  
 
Bien 

C 2.0 60 - 64 

C- 1.7 57 - 59 

D+ 1.3 54 - 56  
Passable D 1.0 50 - 53 

E 0.0 moins de 50 Échec 

 

 

Document obligatoire : Recueil de textes PHI 2024 (que vous trouverez à la COOP) 
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Rappel de la politiques 16 (sur le harcèlement sexuel), du règlement 18 (sur les 

infractions de nature académique) et de la politique 44 (sur l'accueil et le soutien 

des étudiant.e.s en situation de handicap) 

 

 

Règlement 18 (sur les infractions de nature académique) 
 
Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par 
un.e étudiant.e, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les 
commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou 
dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  
 la substitution de personnes ;  

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication 

de référence ;   

 la transmission d’un travail aux fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail 

qui a déjà été transmis aux fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre 

institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de 

tout autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un 

document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les 

circonstances ;  

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, 

un mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 sur 
les infractions de nature académique. 
 
Vous pouvez consulter sur le site r18.uqam.ca des capsules vidéos qui vous en 
apprendront davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous  orientant vers 
les ressources mises à votre disposition par l’UQAM pour vous aider à éliminer le plagiat 
de vos travaux.  
 

Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide méthodologique visant à 
promouvoir les bonnes pratiques en matière de recherche documentaire et de 
rédaction de travaux. Cet outil vous accompagnera tout au long de vos études et vous 
permettra d’éviter les pièges du plagiat. Cliquez sur le logo à gauche pour être 
redirigé vers le site.  

 

 

 
 

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/
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Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à caractère 
sexuel 

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non 
désiré et consiste en une pression indue exercée sur une personne, soit pour obtenir des faveurs 
sexuelles, soit pour ridiculiser ses caractéristiques sexuelles.  

La Politique no 16 identifie, notamment, les comportements suivants comme des violences à caractère 
sexuel :  

 la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif 
pédagogique, de recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes; 

 les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées; 

 la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel; 

 les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère 
sexuel, devant ou en l’absence de la personne visée; 

 les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme; 

 le (cyber) harcèlement sexuel; 

 la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans 
son consentement; 

 les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les 
pincements, les baisers non désirés; 

 l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle; 

 l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue; 

 les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la 
satisfaction ou à la non-satisfaction d’une demande à caractère sexuel.  

Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 
 
Pour obtenir du soutien : 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514 987-3000, poste 0886  
Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM : 
harcelement.uqam.ca 
 
CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  
514 987-0348 
calacs@uqam.ca  
trevepourelles.org 
 
Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 
514 987-3185 
Local DS-2110 
 
Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 

 
 
 

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf
http://www.harcelement.uqam.ca/
mailto:calacs@uqam.ca
http://www.trevepourelles.org/
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Politique no 44 d’accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap  

Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux étudiantes, 
étudiants en situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du campus et de la 
communauté universitaire, afin d’assurer la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans les meilleures conditions 
possibles. L'exercice de ce droit est, par ailleurs, tributaire du cadre réglementaire régissant l'ensemble des activités 
de l'Université. 
 
Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de rencontrer les intervenantes, intervenants 
(conseillères, conseillers à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en 
situation de handicap, professeures, professeurs, chargées de cours, chargés de cours, direction de programmes, 
associations étudiantes concernées, etc.) qui pourront faciliter leur intégration à la communauté universitaire ou les 
assister et les soutenir dans la résolution de problèmes particuliers en lien avec les limitations entraînées par leur 
déficience. 
 
Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des mesures 
d’aménagement dont peuvent bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons fortement de vous prévaloir 
des services auxquels vous pourriez avoir droit afin de réussir vos études, sans discrimination. Pour plus 
d’information, visitez le site de ce service à l’adresse suivante : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-
handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la politique institutionnelle d’accueil et de soutien aux étudiantes, 
étudiants en situation de handicap : 
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf 
 
Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible :En personne : 1290, rue Saint-Denis, 
Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 
Par téléphone : 514 987-3148 
Courriel : situation.handicap@uqam.ca 
En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 

 

 

 

BES Concentration FECR – Compétences pédagogiques visées. 

 
Compétence 1 : Agir en tant que professionnelle ou professionnel héritier, critique 

et interprète d’objets de savoirs ou de culture dans l’exercice de ses fonctions. 

Niveau de développement attendu 
 

- Comprendre les différents savoirs à enseigner (disciplinaires et curriculaires) 

de telle sorte qu’il puisse favoriser la création de liens significatifs chez l’élève ; 

- Manifester une compréhension critique des savoirs à enseigner de telle sorte 

qu’il puisse favoriser la création de liens significatifs chez l’élève ; 

- Construire des liens, dans les activités d’apprentissage proposées, avec la 

culture des élèves. 

 

 

 

Sensibilisation 

 

Compétence 2 : Communiquer clairement et correctement dans la langue 

d’enseignement, à l’oral et à l’écrit, dans les divers contextes liés à la profession 

d’enseignant et d’enseignante. 

 

- Maîtriser les règles et les usages de la langue orale et écrite de manière à être 

compris par l’ensemble de la communauté francophone ou anglophone ; 
 

Maîtrise 

- Exprimer dans une langue correcte avec l’aisance, la précision, l’efficacité et 

l’exactitude qui conviennent à ce que la société attend d’une professionnelle ou 

d’un professionnel de l’enseignement. 

 

Consolidation 

Compétence 11 : S’engager dans une démarche individuelle et collective de 

développement professionnel 

 

- Repérer, comprendre et utiliser les ressources (littérature de recherche et 

littérature professionnelle, réseaux pédagogiques, associations professionnelles, 

banques de données) disponibles sur l’enseignement ; 

- Préciser ses forces et ses limites, ainsi que ses objectifs personnels et les moyens 

pour y arriver ; 

- Mener une démarche d’analyse réflexive de manière rigoureuse sur des aspects 

précis de son enseignement. 

 

 

Sensibilisation 

 

 

http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html
http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf
mailto:situation.handicap@uqam.ca
http://vie-etudiante.uqam.ca/

